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 Nom et Prénom du Patient  
 Adresse 
 Adresse  
 Code postal + ville  
 
 
 
Dinan, le  
 

Vous informer 
 
 
 
Madame, Monsieur,  
 
Vous présentez une obésité morbide pour laquelle vous demandez un traitement chirurgical. Les différentes interventions que nous 
vous proposons figurent sur les schémas que nous vous avons remis et comprennent : la gastroplastie verticale calibrée, le court-
circuit gastrique et la diversion bilio-pancréatique.  
 
Dans toute intervention médicale, chirurgicale ou traitement actif, la survenue de complications parfois mortelles est possible (0.5 à 
2%). D’autres peuvent être graves ou très graves. Ces risques ont été portés à votre connaissance, en particulier :  
 

• Une phlébite,  
• Une embolie pulmonaire,  
• Une désunion des sutures digestives (fistule anastomotique)  
• Une péritonite  
• Une hémorragie  

 
Dans le cadre de la continuité des soins, si vous constatez une complication, ne vous adressez pas aux Urgences Hospitalières, mais 
appeler directement la Polyclinique du Pays de Rance au 02 96 85 85 85-  24 h/24 et 365 J /365, en précisant qu’il s’agit 
certainement d’une complication post-opératoire. Une liste d’astreinte est communiquée mensuellement aux membres du personnel 
de l’Etablissement.  
 
Nous vous proposons un délai de réflexion qui vous permettra de poser toutes les questions que vous souhaitez et de prendre votre 
décision en toute connaissance de cause.  
 
Après la chirurgie de l’obésité, un suivi médical est indispensable à vie. Il faut surveiller la perte de poids, le taux des vitamines, de fer 
et de folates dans le sang.  
 
Les médecins, la psychologue et la diététicienne (dont nous vous avons remis la liste) que vous allez consulter dans les prochaines 
semaines sont à votre disposition pour répondre à toutes vos question s ou interrogations.  
 
Quand vous aurez connaissance des documents d’information, posez toutes les questions que vous souhaitez.  
 
Si tout vous paraît clair, nous vous proposons de signer ce document avec votre médecin au terme de votre prise en charge 
multidisciplinaire : un exemplaire vous sera remis et un autre sera joint à votre dossier médical.  
 
 
Signature du patient        Signature et cachet du médecin    
     


